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Monsfeur KIELISZEK, rapporteuwr, rappelle la Loi du 2 Février 1995, relative 3 la prolection de "environnement et
stipufant la préfsentation d'un rapport annuel sur le prix et la qualite des services d'eauv el d'assalnissement.

Il indigue gue chacun des membres du Consell Municipal de LUDRES a €1¢ destinataire du document intituld
“Rapport annuel sur le Prix el la Qualité des Services Publics d'Eau el d'Assainissement”, foint & fa convocalion
a4 la présente séance du Conseil Municipal

Ce rapport detaillé est presenté par le District de P'Agglomération Nancéienne, Etablissement public de
coopération intercommunale (devenw au ler Janvier 199 Comimunaul@ Urbaine du Grand NANCY)L en verlu
d'une défldgation de compéience confide par la Ville de LUDRES. e Conseil Municipal est appelé 3 en prendre
connaissance dans les 12 mois qui suivent la cldture de 'exercice 1995,

Fn conséquence, Monsieur KIELISZEK invite tous les membres du Conseil Municipal & prendre connaissance de
ce rapport,



